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beteiligten Personenkreisen akzeptiert wird. Auch die Be-
richterstattung mit der Formulierung einer negativen Prü-
fungsaussage wird vom Markt verstanden.

Dennoch hat es einige Fragen gegeben und bestehen auch 
weiterhin gewisse Interpretationsspielräume, wie vorlie-
gender Beitrag aufzeigt. Daraus sollte jedoch nicht voreilig 
der Schluss gezogen werden, der Standard zur eingeschränk-
ten Revision sei vollständig zu revidieren. Vielmehr sollte 
gelten, dass ein Standard Prinzipien und Grundsätze vermit-
teln sollte (principle-based approach). Ein umfassendes Re-
zeptbuch mit detaillierten Auslegeordnungen (case-law ap-
proach) ist eher abzulehnen und entspricht auch nicht un-
serem traditionellen römisch-europäischen Rechts system. 
Natürlich bedarf die konkrete Anwendung prinzipienba-
sierter Standards im Einzelfall ein gerüttelt Mass an profes-
sionellem Ermessen und Erfahrung. Die Standards massvoll 
und mit Augenmass umzusetzen ist und bleibt die verant-
wortungsvolle und kontinuierliche Aufgabe des Berufs-
stands. 

wendungen zur Abgabe eines uneingeschränkten Revisions-
berichts.

Es sei jedoch noch einmal darauf hingewiesen, dass diese 
Argumentationslinie nur im Fall der Kleinstgesellschaften 
gelten kann. Dies kann damit begründet werden, dass der 
vorliegende Gesetzesentwurf zur Revision des Aktien- und 
Rechnungslegungsrechts vorsieht, dass die Angaben zur 
Risikobeurteilung künftig im nicht prüfungspflichtigen 
Lagebericht anzubringen sein werden und dies nur von Ge-
sellschaften, die der ordentlichen Revision unterstehen. Mit-
hin werden die KMU von dieser Verpflichtung befreit. Die 
Botschaft zum Gesetzesentwurf formuliert denn auch ganz 
offen, dass KMU «[…] in der Übergangszeit bis zum in Kraft-
treten des Entwurfs einen Ansatz wählen müssen, der lang-
fristig nachwirkende einmalige Kosten vermeidet» [19].

5. FAZIT

Die Erfahrungen aus der Prüfungssaison 2009 haben gezeigt, 
dass die eingeschränkte Revision grundsätzlich von allen 
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RÉSUMÉ

Le contrôle restreint, premières expériences 
Pour la deuxième saison, les comptes annuels sont révisés 
selon les règles du contrôle ordinaire ou du contrôle restreint. 
Par rapport au contrôle ordinaire, le contrôle restreint se 
 caractérise par une révision moins approfondie et de moin-
dres exigences en matière d’indépendance de l’organe de ré-
vision. Le législateur a opéré cette distinction pour tenir 
compte de la pratique juridique en Suisse. Il n’est donc pas 
étonnant que le contrôle restreint se soit imposé sur le mar-
ché. Une dilution du «full audit» n’a pas eu lieu. Par ailleurs, 
il apparaît que l’opting-out est plutôt utilisé par les socié-
tés nouvellement constituées, alors que les plus anciennes 
con tinuent d’avoir recours à un audit. De plus, le marché a 
manifestement bien compris cette nouveauté. La pratique 
montre notamment que l’assurance négative dans le rapport 
de révision n’a suscité que peu d’irritation. Quant aux ban-
ques, elles s’accommodent du contrôle restreint également en 
temps de crise économique et financière.

Les nouvelles prescriptions soulèvent cependant des questions 
en matière de compréhension et d’interprétation. L’article 
présente les points les plus fréquemment soulevés quant à la 
délimitation entre le contrôle ordinaire et le contrôle res-
treint, par exemple en relation avec les comptes consolidés et 
les bilans de liquidation. De plus, il aborde les thèmes relatifs 
à l’exécution du contrôle et traite des problèmes liés à l’éta-
blissement du rapport, notamment en ce qui concerne la 
possibilité de demander des confirmations de solde dans le 
cadre d’un contrôle restreint ou l’obligation de renseigner.

Toutefois, si certaines questions demeurent ouvertes, la 
norme relative au contrôle restreint constitue un fil con-
ducteur utile et la pratique montre qu’elle ne nécessite pas 
de remaniements importants. Elle est orientée sur des prin-
cipes et correspond ainsi à notre système traditionnel fondé 
sur le droit romain. TK/AFB


